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COMMUNE DE SAINT ETIENNE DE CHIGNY 
 

 PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Séance ordinaire du  
23 novembre 2023 
 
[bookmark: _Hlk148102301][bookmark: _Hlk43277015]L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois novembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de Saint Etienne de Chigny dûment convoqué le dix-sept novembre deux mil vingt-trois, s'est réuni à la Salle du Bellay en séance ordinaire, sous la présidence de M. Régis SALIC, Maire. 
 
	 Etaient présents : M. Régis SALIC, Maire, Mmes Brigitte BESQUENT, Agnès DEMIK, Mélanie LUSSEAULT et M. Gilles MARY, Adjoints au Maire, 
Mmes Patricia LEMOINE, Estelle MARTINS, MM. Jean-Michel ARNAUD, Serge DARCISSAC, Guy DELFORTRIE, Eric IMBERT, Didier LEMOINE, Didier MORISSONNAUD, Philippe PARENT, conseillers municipaux.

Etaient excusés :   Mme Corinne DELPORTE donne pouvoir à Mme Agnès DEMIK
Mme Murielle GENTY donne pouvoir à M. Philippe PARENT
M. Rodolphe GUILLON donne pouvoir à Mme Brigitte BESQUENT
Mme Sylvie KOLANEK donne pouvoir à M. Guy DELFORTRIE
Mme Florence RIGOLET donne pouvoir à M. Jean-Michel ARNAUD


Membres en exercice :     19

Délibérations 2023-11-063 à 2023-11-070
Nombre de présents :   14
[bookmark: _Hlk132216583]Nombre de votants :    19


 

En préambule, Monsieur le Maire précise qu’un simple courriel ne constitue pas un support écrit valide pour donner un pouvoir car il ne permet pas d’authentifier et d’identifier avec certitude son auteur. 

Délibération n° 2023-11-063
1°)	Procès-verbal de la séance du 12 octobre 2023

Monsieur le Maire ouvre la séance, rappelle les délibérations prises lors du conseil municipal du 12 octobre 2023 et donne lecture des observations faites par les conseillers municipaux. 

Une rectification est apportée sur la date d’ouverture de la collecte de don de produits d’hygiène et d’entretien qui est le 26 octobre et non le 26 septembre.

Pour répondre à l’interrogation de Didier Lemoine quant à la valeur de l’indice des salaires mensuels de base – activités services administratifs et de soutien, Monsieur le Maire précise que la valeur au premier trimestre 2023 s’élève à 114,2.

Vu l’assentiment constaté des membres présents, 
Considérant que les modifications ci-dessus seront portées au procès-verbal du conseil municipal du 12 octobre 2023,

Le Conseil Municipal décide d’arrêter, avec 18 voix pour et une abstention, le procès-verbal modifié de la séance du 12 octobre 2023.


Désignation du secrétaire de séance 

Il a été procédé conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
Mme Brigitte BESQUENT, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 


Délibération n° 2023-11-064
2°)	Tours Métropole Val de Loire – Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable et d’assainissement
 
Conformément aux articles L.1413-1, L.2224-5 et D.2224-1 à D.2224-5 du CGCT, la commune est destinataire du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable et d’assainissement et le présente au conseil municipal dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné.
Patricia LEMOINE est interpelée par l’indicateur de qualité du rendement des réseaux de la commune qui passe de 82,11 % en 2021 à 77,56 % en 2022, et dont la moyenne sur 5 ans de 78,32% est en-deçà de la moyenne métropolitaine. Elle note également qu’aucune canalisation n’a été renouvelée sur cette année. Elle conclut en soulignant la disparité entre les communes.
Jean-Michel ARNAUD confirme que le taux de nouvellement n’est pas significatif s’il n’est pas associé à l’âge du réseau. Les remplacements sont moins nombreux sur les canalisations neuves. Agnès DEMIK complète en indiquant que le réseau d’alimentation en eau potable a été largement renouvelé sous la gestion du SIVOM.
Patricia LEMOINE s’interroge également sur le taux de perte qu’elle juge important. Monsieur le Maire précise que toutes les caractéristiques du réseau doivent être prises en compte et notamment sa longueur qui accroit le risque de fuites. Les pertes concernent également les branchements sauvages sur les bouches incendie.
Jean-Michel ARNAUD note que la métropole recherche la convergence sur le prix de l’eau et remarque que les différents modes de gestion rendent difficile l’équilibre. Il ajoute qu’une gestion unique et directe permettrait de maintenir un réseau de meilleure qualité. Monsieur le maire indique que les dates d’échéance des délégations du service public ne correspondent pas entre elles et retardent la coordination des modes de gestion. L’eau est gérée en régie directe à Saint Pierre des Corps mais les opérations de maintenance lourde ou les astreintes sont confiées à un prestataire externe.
Jean Michel ARNAUD regrette l’absence de mesures dans le rapport sur la qualité des rejets de la station d’épuration sur Saint Etienne de Chigny qui ne permet pas savoir si la filière fonctionne. Il s’interroge également sur l’avancement du zonage de l’assainissement non collectif. Les services métropolitains seront interrogés.

Le Conseil Municipal, 
· ACTE de la transmission du rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service d’eau potable et d’assainissement.


Délibération n° 2023-11-065
[bookmark: _Hlk151975767]3°)	Syndicat Intercommunal des Cavités 37 : adhésion de la commune d’Esves-le-Moutier

[bookmark: _Hlk151975748]Conformément à l’article L.5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal est invité à se prononcer sur la demande d’adhésion de la commune de Esves-le-Moutier au Syndicat Intercommunal des Cavités 37. 

Florence RIGOLET s’interroge sur le recours des Stéphanois au Syndicat. Le Maire confirme que les habitants font régulièrement appel aux Cavités 37.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 -  ACCEPTE l’adhésion de la commune d’Esves-le-Moutier au Syndicat Intercommunal des Cavités 37.  


Délibération n° 2023-11-066
[bookmark: _Hlk151975908]4°) 	Décision modificative n°1 
 
[bookmark: _Hlk151975888]La commission finances réunie le 8 novembre 2023 propose la décision modificative ci-jointe.

Agnès DEMIK précise que les frais de personnel ont augmenté en raison de la revalorisation du point d’indice et des remplacements 2023. Les remboursements de l’assurance statutaire compensent les arrêts.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité
· VALIDE la décision modificative ci-jointe.


Délibération n° 2023-11-067
[bookmark: _Hlk151976012]5°)	Création d’emplois permanents

Conformément à l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.

Les créations d’emploi suivantes sont proposées :

· Création d’un poste d’adjoint administratif à temps complet pour l’agent en charge de l’urbanisme
· Création d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet pour l’agent en charge du secrétariat des services jeunesse et administratif
· Création d’un poste d’adjoint d’animation à temps complet pour la directrice de l’ALSH dont les missions s’étendent aux services périscolaires
· Création d’un poste d’adjoint d’animation à temps non complet (26,95/35) pour un agent en charge de l’animation
· Création d’un poste d’adjoint d’animation à temps non complet (24,25/35) pour un agent en charge de l’animation 

Ces emplois seront pourvus par des fonctionnaires

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· DECIDE de créer les emplois permanents sur les grades suivants à compter du 1er janvier 2024 :
· Adjoint administratif à temps complet pour l’agent en charge de l’urbanisme
· Adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet pour l’agent en charge du secrétariat des services jeunesse et administratif
· Adjoint d’animation à temps complet pour la directrice de l’ALSH dont les missions s’étendent aux services périscolaires
· Adjoint d’animation à temps non complet (26,95/35) pour un agent en charge de l’animation
· Adjoint d’animation à temps non complet (24,25/35) pour un agent en charge de l’animation 
· PRECISE que la dépense correspondante sera inscrite au chapitre 012 du budget primitif 2024.


Délibération n° 2023-11-068
[bookmark: _Hlk151976091]6°)	Convention relative au développement de la lecture publique et des bibliothèques

Par délibération en date du 20 février 2018, le conseil municipal a approuvé le renouvellement de la convention de partenariat pour le développement de la lecture publique entre le Département et la Commune de Saint Etienne de Chigny. Le cahier des charges permet à la commune de bénéficier des différentes prestations du Département (formation de l’équipe de la bibliothèque, conseil, réservation de livres...) pour la mise en place d’un service public de qualité. A cet égard, les équipements et services mis à disposition des usagers et le budget alloué (2 € d’acquisition par an et par habitant pour les ouvrages, abonnements, CD et DVD compris) sont conformes aux préconisations du plan de développement de la lecture publique.

Corinne DELPORTE alerte sur les heures d’ouverture de la bibliothèque, en deçà des engagements de la convention. Patricia LEMOINE, bénévole de la bibliothèque, indique qu’une réflexion est menée au sein du groupe pour étendre les horaires.
Le budget de la bibliothèque est de 2€ par habitants. En raison de l’inflation qui se répercute aussi sur les livres, une augmentation de l’enveloppe attribuée à la bibliothèque est à étudier.

Florence RIGOLET s’interroge sur la fréquentation de bibliothèque. Patricia LEMOINE indique que depuis le forum des associations et la mise en place de la gratuité, les inscriptions sont en augmentation.

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· AUTORISE le maire à signer la convention de partenariat pour le développement de la lecture publique avec le département pour une période de 5 ans à compter de sa notification par le conseil départemental à la commune de Saint Etienne de Chigny.


Délibération n° 2023-11-069
[bookmark: _Hlk151976168]7°)	Règlement du budget participatif 2024

Le règlement du budget participatif évolue pour 2024. 

Agnès DEMIK détaille les modifications :
· Le calendrier renvoie désormais à des mois sans précision de jour ou d’année.
· La parité au sein du comité mixte est supprimée pour faciliter la désignation des membres.
· L’utilité du suppléant n’a pas été démontrée lors de cette édition 2023. Il est donc supprimé.

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· VALIDE le nouveau règlement du budget participatif tel que ci-annexé.


8°)	Désignation des membres de la commission de contrôle

La commission de contrôle des listes électorales a deux missions :
· Elle s’assure de la régularité de la liste électorale, en examinant les inscriptions et radiations intervenues depuis sa dernière réunion ;
· Elle statue sur les recours formés par les électeurs contre les décisions de refus d’inscription ou de radiation prises à leur égard par le maire.

La commission est renouvelée tous les 3 ans. La commune doit désigner les nouveaux membres de la commission de contrôle des listes électorales à compter du 1er janvier 2024.

Dans les communes de 1000 habitants et plus pour lesquelles 2 listes ou plus ont obtenu des sièges au conseil municipal lors du dernier renouvellement, la commission est composée de 5 conseillers municipaux (3 conseillers de la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges lors des élections municipales, 2 conseillers de la 2ème liste).

	Les conseillers municipaux sont pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission :
· Conseillers municipaux titulaires (liste majoritaire) : Didier Morissonnaud, Didier Lemoine, Patricia Lemoine
· Conseillers municipaux titulaires (liste minoritaire) : Guy Delfortrie, Philippe Parent
· Conseiller municipal suppléant (liste majoritaire) : Jean-Michel Arnaud
· Conseiller municipal suppléant (liste minoritaire) : Murielle Genty

Tous confirment être prêts à participer aux travaux de la commission.


Délibération n° 2023-11-070
[bookmark: _Hlk151977185]9°)	Désignation d’un nouveau membre à la commission culture

Vu l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération 2020-06-020 du 11 juin 2020 portant règlement intérieur du conseil municipal ; 
Vu la délibération 2020-06-023 du 11 juin 2020 portant désignation des commissions internes et de leurs membres ; 
Vu la délibération 2021-03-019 du 18 mars 2021 portant modification de la composition de la commission culture ; 
Vu la délibération 2021-11-044 du 18 novembre 2021 portant désignation d’un nouveau membre à la commission culture ; 
Considérant que suite à la démission de Monsieur Davy GARCON, il convient de procéder à la désignation d’un nouveau membre à la commission culture dont un siège est désormais à pourvoir ; 
Considérant que pour permettre l’expression pluraliste des élus, un siège est réservé à la liste minoritaire ; 
Considérant que M. Serge DARCISSAC est seul candidat pour le siège vacant au sein de la commission culture ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
· DECIDE de ne pas voter à scrutin secret.
· DESIGNE M. Serge DARCISSAC pour siéger à la commission culture.
· INDIQUE que la commission culture est désormais composée de Mélanie LUSSEAULT, Corinne DELPORTE, Patricia LEMOINE, Gilles MARY, Sylvie KOLANEK et Serge DARCISSAC.


7°)	Informations et points divers

Aménagement- voirie-environnement
· La vitesse est désormais limitée à 50km/h route du Moulin Glabert et route de Beauvais. Deux stops sont posés chemin des Ruaux et chemin de Maulnay. Philippe PARENT remarque un manque de visibilité au stop menant de Beauvois aux Vieux Bourg. Des panneaux annonçant le changement de signalisations seront posés. Les élus notent que malgré ces dispositifs, la vitesse reste excessive. Des gendarmes viendront veiller au respect de la nouvelle signalisation.
· Des composteurs sont mis à disposition gratuitement des habitants par la métropole. Ils pourront être retirés au centre technique municipal à partir de 2024. 36% des foyers de la commune en sont d’ores et déjà équipés. Les habitants des immeubles collectifs peuvent également demander une dotation. 
· Les travaux pour la réfection de l’éclairage public des Bodinières sont toujours en attente.

Culture
· Le Repair Café du 21 octobre 2023 a accueilli près de 100 personnes dans le cadre des Journées Nationales de la Réparation. Une troisième intervention est prévue en décembre, spéciale objets de noël.
· Une association culturelle stéphanoise est en cours de création. Elle proposera des évènements intercommunaux sur Luynes, Langeais, Cinq Mars la Pile et Saint Etienne de Chigny. Le premier évènement aura lieu en 2024.
· La commune a également été contactée pour organiser la fête nationale au niveau départemental des Simples. Le projet est à l’étude.
· Des vélos électriques et mécaniques seront bientôt disponibles à la location. Installés par la métropole et la société Pony, ils permettront aux habitants de se déplacer sur le territoire des 22 communes métropolitaines. 3 places de stationnement seront ouvertes sur la commune.
· Le bus numérique interviendra en 2024.
· Le marché de noël de la commune se tiendra le 26 novembre. 13 exposants sont attendus. Un groupe musical animera le site de 12h à 14h.
· Un nouveau pizzaiolo est présent le jeudi soir sur le marché de Pont de Bresme.
· Le 13 décembre, la bibliothèque municipale organise un spectacle pour le jeune public.
· Monsieur le Maire indique que le concert Autour de Lou a rassemblé un public nombreux et regrette que trop peu de Stéphanois ne se soient déplacés.

Association
· La commission association a réalisé un bilan de l’utilisation des salles et réfléchit à une réorganisation globale.
· Agnès DEMIK a participé à l’assemblée générale de Nature et Patrimoine et sera présente à celle de Temps Danse. Elle note des effectifs stables voire en augmentation sur l’ensemble des associations.

Finances
· La commission finances a travaillé sur l’édition 2024 du budget participatif. Peu de Stéphanois ont assisté à la réunion publique. L’absence de public ne reflète pas l’intérêt ou le désintérêt des habitants pour le budget participatif puisque les porteurs de projets 2023 n’avaient pas assisté à la précédente réunion.

Jeunesse
· Les locaux de la bibliothèque ne permettent plus d’accueillir l’ensemble des assistantes maternelles participant aux animations du Relais Petite Enfance. Une nouvelle salle sera proposée à l’animatrice.
· La commission jeunesse a terminé la révision du marché à procédure adaptée de restauration scolaire pour la période 2024-2026.


La séance est levée à 20h13
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Procès-verbal approuvé le 14 décembre 2023
Publié le 21 décembre 2023



Le Maire,							La secrétaire de séance
Régis SALIC							Brigitte BESQUENT

Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 23.11.2023
Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 23.11.2023 
